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Régulérisation administrative 
des installations : 
  

LE PRERET, 
COMHISSATRE. DE LA REPUBLIQUE 
DU HEFARTENENUT DE L'AUBE, 

    o 73-668 du 19 juillet 1978 relevive m 
teliatiuns elasages pour là protection ée l'envirennerent 8% 

septembre 1977 pris pour son 2pplic 
iculisr L'article 15 de ce décret ; 
           

  

VG la loi n° 64-1228 du 18 décembre 1904 relative à 
des eaux ; 

    

contre la poliut 

VU La loi n° 75-633 du 15 juiliet 1975 relative à l'élini- 
nation des. 2échets eb à la récupération es :       

   
   

      

   

  V9 da circulaire du 4 août 1982 2x 
sent relative à l'autorisation des rejets 6 
tion IS —.Police des Eaux ; 

   

  

VU la derande 
BHROMETAL GISER et FONDERIE 
de régutariser la situation 

  

VU l'avis da conseil départemental d'hygiène en date du 
et 1382 ; 39 je 

 



CONSIDERANT que le projet d'arrêté à du demandeur qui n'a formulé aucune observation 

ARR 

  

ARTICLE PRDER.— ORJEN DE L'AUIORTSNETON — 
Les sociétés "Ets CHROMETAL CIDER ct PRCTERTE DO pa" 

Téserve ‘de 22 stricte 
d'eploitation de leu étahlisemient de CHAVANCES. 

Ct'étblissennt conparte les installations siiventes : 

  

SUR proposition de W. le Secrétaire Général de l'aube, 

Été porté à 1a connaissance 
Sur sa teneur 

dent Les sièges sociaux    

  

  

Désigration de L'installation Rubrique Fégdre Redevance Chservation 
tement lecirolytique des inétaux sue a a Chaine n° 1 dont Je vôlune total des oùes de Les chaîneé dités Hraibenit est de 37,2 m8 ‘ Chaîne né 2 Sent le vole total des ones de 
traitent est de 28 ma 

srie de hrenze 
ication & vernis à bee de liquides inflan- 2 de lère catégorie, ‘la consomation maximale ë.de 4 kg par jour 

  

d'aluniniun ea D 

er pulérisétion AE D 2 pinceau 205-536 » 
1gé de ces vemis, à L'air oibient asia | 
SR ee métaux — 12 awrieré 

sien d'air — à eb 19.7 
Hations de enbusticn 

rpareils de chauffage de 225, 250 et 425 th fours de fusion de 200 tan 
28e enterré de fuel 

2e citeme shiplenent enfouie de 3 GC litres re citeme double erveleppe de $ 000 litres 
ae de vernis — 20 ke       

"fubire chaîne ère 
et “fibre dhemne 
décepege" {voir pe 
n° C064} ne nt pe 
extorisées 

 



  

Article 2, —  PRESCRIPTIONS ANTÉRIEURES — tele 2. — PRESCRIPTIONS ANTÉRIEURES 
| Le présent arrêté annule et remplace fous les autres actes ai réglementaient l'établissement on aoplication de la règlementation Sur des installstions, classées. , 

AUTRE {= CONDYTIONS GENERALES — JUTRE L = CONDITIONS GENERALES 
Article 3, - CONFORMÈTE AUX PLANS.ET DONNEES TECHNIQUES — Aticle 3; - CONFORMITÉ AUX PLANS.ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront situées , installées et exploitées confornément aux plans &t dannées techniques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation ; en. tout ce qu'ils ne seront pas cantraires aux dispositions du présent arrété ët des arrêtés complémentaires . 

Article 4 
  DOMAÏNE G'APPLICATION — 

Les prescriptions générales du présent arrété s'appliquent à toutes les installations exploitées dans l'établissement par le pétitionnaire, relevant au non de 14 nomenclature des installations classées . 

Article. - CONTRQLE - s ; 
L'expléitant devra se soumettre aux visites de l'établisse- ment qui seront effectuées par des agents désignés à cet effet, 

  

£rticie 6. - ACCIDENT INCIDENT 

L'explaitent est tenu de déclarer, sans délai , à l'Inspec- 
tion des Installations Classées les accidents et incidents survenus 
du foit du fonctionnement de l'installation qui sont de nature à 
porter stteinte aux intérêts mentionnés à l'article 1 er de la loi n° 
76-663 du 19 juillet 1976 . 

IL fournira , sous quinze jours , un rapport sur les origines et causes du phénamène , ses conséquences , les mesures prises pour y parer et celles prisés pour éviter qu'il ne se reproduÿse 

Article 7, - MODIFICATION — TRANSFERT- 

Par application de l'article 20 du décret n° 77-1133 , toute * modification apportée par le demandeur à l'installation , à son mode d'utilisation ou à sôn voisinage , et de nature à entraîner un changement: notable des éléments du déssier de. demande d'autorisation doit être portée , avant sa réalisation , à ka connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation . 

Tout transfert de l'installation sur un sutre emplacement 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation . 

  

Article 8. - ‘CHANGEMENT D'EXPLOITAN 

En cas dechangement d'exploitant , le nouvel exploitent où 
son représentant doit en faire la déclaration au Préfet dans le 
nois qui suit La prise en charge de l'exploitation ,



Article 9, - Pollution atmosphérique - 
7 7 - lestalietion de traitement de surface Fin de traitement de surface . 

Les vapeurs dégagées per les béins suivants devront être captées eË épurées - 
  - baîns de chromage 

— bains cyantrés, à une température supérieure à soc. 
3:2..— Installation de combustion — <Stahatian de combustion - 

?-2:1. + Dimensionnement des cheminées “Remsionnenent des _ cheminées - 
Les installations de combustion devront être équipées de- cheminées dont les caractéristiques sont. précisées dans le tableau ei-dessous 

     Ilisation.de 1'inee Puissance de L'ins ation : tallation Conbustible 
   

Hauteur: Diamètre 
mänimale maximal 

  

   

  

        

Fusion 1 2x 300 tn#h = fuel démestique : 8m 5 35cm 
“hauffage des Locaux 425 Eh/h : Fuel domestique Em 40 em hauffage des Locaux 250 th/h fuel domestique 8m 5 30 em 
hauffage des locaux : 220 th/h i fuel domest ique ; 8m 30 cm 

  

   
9.2:2.:- Equipement - 

L'établissement devra être équipé d'un appareti mariue] de mesure de l'indice de noircissement 

5-2.3. - Caractéristiques des rejets — —eciénistiques des rejets 
Les rejets provenant des installations de combustion Sévront avair un indice de noircissement inférieur à 8e 

3:2.4. - Visiteset examens approfondie — RSS et examens sporofondis . 
Les visites et examens apgrofondis périodiques ‘des installations de céhsemmation de l'énergie thermique, prévus per l'arrêté du.5 juillet 1977 serant effectués ef temps utile . 
Les résultats des contrôles et les compte-rendus d'entre. tien des inställations de combustion seront portés sur le livret de chaufferie prévus par l'arrêté icterministériel du 20 juin 1975 ( articles 24 et 25). 

 



    

9.3. - Polissege et fon derie — Felisssge et fon derie 
Les poussières provenant du polissage seront ceptées. Les rejets des ateliers de palissage et de Fonderie 5e feront par des cheminées. La concentration de que rejets en poussières deuré &tre inférieure à 150 ng/Nm° 
3.4. © Application de vernis- 
Un filtre sec approprié permettra de débarrasser de toute trace de vernis l'air extrait des cabines d'application . 
9.5. - Contrôle 

Des aesures périodiques ou occasionnelles péurronbe à tout moment être prescrites par l'inspecteur des Lctal et ione, Classées”, tant à L'émission que dans l'environnement de l'établissement 
Les frais qui en résulteront Seront à la charge de L'exploitant . 

- 
Déns ce but , des dispositifs obturebles et comnodénènt Fersssibles seront ménagés sur les cheminées des ateliers de polissage et de Fonderie . 

Article 10.— POLLUTION OES EAUX 

10.1. — Comesition des bains - £ompesition des bains - 
L'utilisation de bains de traitement à base decadniun est interdite ; 
A chaque demande de: l'Iaspecteur des Installations Clessées ; l'exploitant devra fournir “toutes indications utiles concerriant les bains. de traitement qu'il utilise . 

"10.2. - Collecte êt destination des eaux Tollecte ét destination des eaux- 
20.2.1. - 

Les bains concentrés usés serant éliminés dans un centre de traitement conventionné : 

10.2.2, - 
Les bains de rinçage mort dont le contenu n'est-pes cupéré , seront traités comme des bains “ concentrés usés. 

  

Les eaux de rinçage courant seront collectées sous conduites fermées à partir des bacs de rinçage et au-delà de la zong de rétention . 

Les eaux qui ne seront pas recyclées seront dirigées vers la détoxication . 

 



  

tes effluents cyanurés ne seront pas collectés avèc les eFfluents acides , ni avec des effluents contensnt des sels de nickel . 

  

Les aux d'épuration des vapeurs seront utilisées en circuit fermé ; une-partie de la: solution sers périodi quement prélevée, traitée eonne un. eau de rinçage et remplacée bar de l'eau propre 
  

10.25, - 

Les saux de polissage transiteront par un bac-de décantation avant rejet au milieu naturel par iofiltration 

iü 

Les eaux pluies seront collectées séparément at rejetées au milieu naturel par infiltration 

6. - 
  

102.7, - 
LReS aux sanitaires seront callectées , traitéss Conformément aux préscriptions sanitaires en vigueur et rejétées sv milieu naturel pér infiltration . 

0-3. - Caractéristiques des rejets SES Eiques des rejets 
10.3.1.- Rejets de la station de détoxitation 

Les eäux résiduaites Qi auront trensité par la station Se détoxicétion devront satisfaire aux disposstions suivantes : 
X + débits maïimaux : 

  

    

— instantané ..,.,, & m°/h Pendant Uñe période de 2 heures consé… , Cutives ..... - + 3m /h — Pendant une pédiode de 24 heures consé- Gutives ......,,.. ce. 42 m°/j        C pour 6 heures de Foncticanement par jour } 
X PH compris entré 5 2t 9 
* temérature maximale : 300€. 
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fes eaux résidueires seront déversées dons Je fossé gui lande la voie SNCF , d'où elles gagnerant 1e fossé sppartenant àl'Associstion Foncière de CHAVANGES, puis le fossé des Harais et enfin le Meldançon . , 

  

Les EE CHROMETAL GIGER prendront à leur charge l'enénagement dû foséé longeant la voie SN CE > de Façon que d'écoulement des'eaux y soit régulier - Cet amènagement” concerne ên particulier la pente du fossé , 

De Plus , afin de mininiser les infiltrations ; 11 convient que le fossé soit étanché .Les Ets CHROMETAL GIDER deuront denc proposer 3 ses propriétaires { SNCF ct CODPERATIVE AGRICÉE DE LA' REGION DE BRIENNE LE CHATEAU) un projet de réalisas Hion de canalisätion . Ce projet sera déposé dans om délai de trois mois , l'Inspection des Instalistions Clagases y étant étroitement associée . En cas d'accord des parties , des érevaux Seront également pris en charge par les Ets CHROMETAL CIDER 

  

L'aménagement du fossé , comprenant ou non ‘la réalise Éion- de la canalisation + Sera effectué dans un délai de UN a. 

10:3-2. - Rejets provenant du polissage — s 
Ces rejets devront satisfaire aux dispositions suivantes 

- 7 PH compris entre 5 et 9 
- MES 30 mg/l 
- DCO 100 mg/i 

  
10.6. - Contrôle et évecuetion des eeux — 

— Equipement - 

fn sortie de la stâtion de détoxication:, l'émissaire d'évacuation sera pourvu d'une vänne et d'un dispositif permettant Àa nésure du débit d'eau ainsi. que l'exécution de prélèvements à 

10.4.1     

De plus , le pH sera mesuré-st éhregistré en céntinu euniveau de 13 déchromatation. de la décyenuration et de La neutrelisation , ainsi qu'en sortie de station . Il en sera de même pour Je potentiel d'oxydo-réduction au niveau de Le déchramatation et de la décysauratiôn : 
Les appareils dé contrôle cités ci-dessus commandesont une alarme et la fermeture de l'elimentation en eau’, en Ces de 

  

dépassement des normes fixées . 

16.4.2. - Contrôles périodiques — 

L'exploitant est tenu de Faire pracéder ou de procéder à des mesures à 12 sortie de la station de détoxication. 

  

Les éléments suivants serant contrôlés : 
— chaque jour : pH, EN 7, Cr, 
— chaque dois : débit , témpérature, MES, DCO, métaux, 

   



    

Les résultats de ces mesures seront partés à Ja connaissance de l'Inspecteur des In stallations Classées tous les trimestres . 

Un registre spécial sur lequel seront notés Les incidents de fonctionnement des installations d'épuration , les : dispositions prises pour y remédier ct Les résultats des bantra. | des de la qusiifé des rejets auxquels il à été procédé, sers régulièrement tin et mis à la disposition de l'Insoec teur des Installations Classées | 

À, la demande de l'inspecteur des Installations Classées , il poutre être procédé à des préièvements des rejets d'eaux ueces et 3 leur analyse zinsi qu'à la mesure de débit des effluents. - Les:dépènses qui en résulterant seront à la charge de L'exploitant. 
10.5. -. fègles diexplo: n 

Sans préjudice des dispositions règlementaires concernant l'hygiène et la sécurité des travaillèurs, une consigne d'exploi… tation sera établie :. 

Cette consigne prévoieis 

- la fermeture de la. vanne commandant 1'évacüation 
des eaux de rinçage pendant Les heures de 
fermeture de l'atelier 3: 

- le nûde d'explaitstion de 13 station de détoxicat or. 
- ds nature et1a ‘fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées. dens. l'atelier 
- da conduite à tenir en cas de dévercement accidentel de produits toxiques dans le milieu naturel , en ces de défaut de Fonctionnement de le stotion d'épuration ou iorsque l'alarme prévue à l'article 10.4.1. aura fonctionné. 
- les mesures G'urgence à prendre ainsi que les noms et les numéros de téléphane des personnes à prévenir 

Cette cansigne sera affichée bien en évidence dans l'atelier . 

L'exploitant tiendra à jour un schéms des circuits d'eaux faisant apparaître les sources,. la circulation , les dispositifs d'épuration et es rejets d'eaux de toute Origine. Ce. schéme sera tenu en permenence à la disoasition de .L'Inspec— teur des Installations Classées 

  

identeile 

  

10.6. - Prévention de la pollution 
des eaux 

    

Le sol des ateliers où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides , des bases où des sels à une concentration supérieure à 1 g/l sera muni d'un revêtement étanche et inattaquable. Îl'sers aménagé de façon à Formér une cuvette de rétention ou à diriger tout écoulement 

 



    

gigadentel vers une cuve de rétention étanche Le volume du” dispositif de rétention sera au moine Éga1 au volume de la plus SEOSSE Quve de solution située dans L'emplacement à protéger . 
L'exploitant devra fréquemment s'assurer que ce dispositif de rétention est vide - : 
Les résétves de-cyenvres, d'acide chromique et de Sels métalliques seront entreposées à l'abri de l'humidité. Le Jocal conténant le dépôt de cyanures ne devra pas renfermez de Solutions avides . Les locaux devront être Bourvus de fermeture de sûreté 

10:7. - Prévention de la pollution accidentelle Qu - réseau d'alimentation — TÉSéeu d'elimentetion 

   
Pour éviter la pollution du réseau d'eau, l'alimentation Sa qrçpetable des différentes unités de traitement. se fera per l'intermédiaire d'un baë de discannection Sonforne à l'article 6-5 du Règlement Sanitaire Départomentas 
En aval de ce baë , “l'eau étant considérée comme non potéble ,; lès censlisations seront différenciéès au Signes cenfornes.à la norme NF X 03.100 d'octobre 1977 
10-8-.— Surveillance de La qualité des eaux souterraines 
Des brélèvenents et des enalyses seront effectués , à da Charge de l'exploitant , dans le but de contre1es. 1 qualité Ses Eaux souterraines, Ils'/auront lieu chaque année ee juin et, en décembre . 

  

Les prélèvenents seront réelisés aux pointe 3 gt 5 qui pot été utilisés en décembre 1980 dans le cadre de 1e note hydrogéalogique, annexée à l'étude d'impact du dossier de demande d'autorisation . 
Ces analyses porteront sur ies éléments suivants : 

  

Xe Fe a 20 Cr Cr ÉT Nes Cu Cd ON er, 
Les résultats des analyses seront Communiqués dès Leur réception à l'inspecteur des Installations Classées . 
  

Brticle 11 ERUIT ET TREPIOATIONS EEE — ERUIT ET TRÉPIDATIONS — 
1-3 —" Lés installations seront construites » équipées 2E exploitées conformément à ?'Instruction Hinistérielle du 21 juin 1976 , de façon que leur Fonctionnement ne puisse être 5 l'origine de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre 1e santé ou la Sécurité du voisinage ;. ou constituer une gêne Pour Sa tranquillité . + 

1-2. - Les véhicules et les engine de chantier, les Dgnpes Électrogènes et noto-comprésseurs , les matériels divere utilisés à l'intérieur de l'établissement. deyract &Ex conformes 2 8 règlementation en vigueur (-les engins de chantier à un type homologué au titre du décret du 18 avril 1969 modifié } . 

  

 



  

11.3 L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique ( avertisseurs , haut-parleurs ete …. ) gérants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention oy au signalement d'incidents graves ou d'accidents 

11.4 Le niveau acoustique équivalent mesuré en SCA) suivant LÀ norme S 31.010 ne doit pas dépasser en limite de propriété : 

  

  

   

  

   
= le jour de 7h à 20h re. 56 dB (a) 
— le jour de.é h à 7 het de - 45 dB (A} ainsi que les dimanches et 
- da nuit de 2h à 6h... ---.40 dB (A)    
11-55— L'Inspeetion des Installations Classése pourra demander que des contrôles de la situation acoustique soieñt effectués per ôn organisme ou uné personne qualifiée dont le chéix sera soumis à sén approbation . Les frais en seront supportés pat l'exploitant . 

Article -12. -. DECHETS » ve ë 
ment et élimination des déchets - 

  

Le brûlage dés déchets est interdit , 
Les déchets assinilables aux ordures ménagères seront éliminés dans une décharge düment, autoriéée . 

Lonforément aux. articles 10.2.1. et 10.2.2- du présent strêté , les bains. concentrés usés et les bains de rinçage mort 
seront éliminés dans un centre -conventionné | . 

Les baues issues. de la station de détoxication seront Éliminées dans une décharge de déchèts, industriels dûment autorisée. 

12.2. — Contrèle de'1a production des déchets — 

L'exploitant tiendra à joûr un registre sur lequ Seront portées les quantités de déchets et sous-produits au fur et à mesure de Leur apparition, leur origine, leur nature, leurs caractéristiques , leur destination et les modalités de leur élimination , 

  

  

Une déclaration trimestrielle concernant l'élimination des différents déchets serä effectuée auprès de l'inspecteur des Installations Classées . 

  

12.3. - Résmènagement du site tabiissement 

Sat À suivants, Dans un délai de six mois , les traveu*/Gtélont 2 

  

effectués: 

- élimination des résidus de brülage et des déchets déposés de façon anarchique dans la partiés nord-est 
de l'établissement , 

 



4% 

  

7 pompage et curage des bassins par où transitai int des réjets de l'établissement, auis é)iainatios des eaux pompées et des boues retirées conformément à l'article 12.) ci-dessus , 

    

Ces bassins devront être renblaÿés dans un délai de deux ans. ë 

Article 13. - À INCENDIE - EXPLOSION — - 
1-1. - Zones représentant des 

13.1.1. - ‘Matériel électrique 

isques d'explosion 

    

Les prescriptions de l'arrêté du Ministère de 1'Environne ment 8t du Cadre de Vie du 32 mars 1980 ( 1.0 du30 avril 1969 ) ge prgrant les risques d'explosion, sont applicables aux installation de L'établissement dens lesquelles une atmosphère exploniue eut susreptible d'apparaître , que ce soit en raison des activités exercées ou en raison des produits stockés. 

13.1.2. - Contrôle 

Le matériel électriqué devre en permanence rester contorne en tous. points à ses spécifications techniques d'origine nn contrôle sera effectué au mininum-une fois par an paë un Srgenieme agréé, qui dewra très explicitement mentionner dans son rappart les défectudsités canstatées. 

Il deura être remédié à toutes les défectugsités relevées, dans les plus brefs délais. 

  

Le contrôle devra potter sur. l'état du matériel et sur son choix . 

  

131.3. - Mise à 14 terre 

Toutes les parties susceptibles d'emtagasinez des charges électriqués seront reliées à une.prise de terre 
Un contrôle identique à celui prévu au paragrephe 13.1.2. sers effectué sur ces lizidons avec La terre . 

13.14. - Feux nus - 

Les feux nus sont normalement interdits dens les 2anes présentant des risques d'explosion ; cependant , ‘lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doivent Y être entrepris. fls feront l'objet d'un " permis de feu " délivré par l'exploitant eu 13 personne qu'il aura nomment désignée . 

   

  

13:2. - Moyens de secours - 

  

13:2.1. - Eovipe de lutte con 

Une équipe sera régulièrement entraïnée au maniement des moyens de lutte contre l'incendie. Cette équipé sera composée de membres du personnel dont les postes de Eravai sont répartis sur.l'ensenble de L'établissement . 

  



    

4e n 

  

23.2.2, - Matériel de lutte contre l'incendie 

Ce matériel devra étre conforme au plan annexé au 
présent arrêté et Tigurznt au dossier de demande sous Le n°09 035. 

43.2,3. - üègles d'exploitation _— 

Des ebnsignes affichées prévoieront 
— des interdictions de fumer et de feux aus, 

— l'enlévement des poussières et déchets susceptible 
de faciliter la propagétion d'un incendie, 

- 8 conduite à tenir en cas de sinistre . 

  

TITRE IIY - PRESCRIPTIONS PARTIGULIERES 

Aitiele 14. - FONDER{EDE BRONZE ET D'ALUMINIUM - 

La fusion de déchets ou ‘d'objets usagés, en vue: de 
récupérer des métaux ou alliages, est interdite . 

  
Article 15..- APPLICATION DE VERNIS - 

. 18.1: - ‘Ventilation - ‘ 

L'application dés-vernis par pulvérisetion devre se 
faire dans des cabines spéciales dans lesquelles les vapeurs 
seront ‘aspirées mécaniquement par: des bouches placées au-dessous 
du niveau des pièces à vernir . La ventilation devra être 
suffisante péur éviter que les vapeurs ne soient refouiés: dans 
les atéliers où se trouvent les cabines . 

    

De même l'atelier où les vernis sont appliqués eu 
pinceau , devra être suffisamment ventilé. 

  

ur cénFor— 

  

Les vapeurs devront être rejetées à l'extér 
mément à l'article 9.4 du prééent. arrèté 

25. 

  

—  Nettoyages- 

On'pretiquera de fréquents rettoyades Eant du 501 ‘que 
de l'intérieur des cabines et stelier d'application des vernis, 
de manière à éviter toute accumulation de vernis sec susceptibles 
de s'enflammer . 

15.3: - Séchagé - 

Les loczux où sèchent les pièces qui viennent d° 
vernies devront être correctement ventilés de façon à éviter 
l'accumulation de vapeurs 

  

  Article 16. - STOCKAGE ENTERRE DE LIDUYDES INFLANMABLES — 

La cireulaire du 17 avril 1975 est rendue applicable 
au stockage enterré de fuel décrit à l'article ler du présent 
arrêté. 

 



  

En partiqien : 
7 18 Citer de 5 ON litres, installée en 2970, des mir dan rer, Viérents d'Éraune en 1955, co 165, puis fus les ci are 7 Se Œure être euipre d'un Liniteur de remplisege dans tn r de citerne de 5 GOD litres, instal: 

   

  

   

  

  
  

Su Titre I , 
IE w 

SAUCE 17. Si le fonotiomrent des installations fait épnaratire des Anenvénients où dangers 
  

qe Le prescriptions Fomiléss dans le présent acrêté ne PSS à prévoir, l'eloitenr PIE Fire de Géelaretion sens déj à L'Unmpicteur des Iatellations Cons” Cette Mlastion rtianere les mures de protection innktiate ainsi qu es Helene qe L'eplitnt propose de retire en orne pour Faire cner oi réduire éranenent CES dress où inconvénients, 
‘ 

       

  

ATUICIS 15— les droits de tiers sont et demeurent expressément réservés, 

  

2, We epédition de cet arrêt e 18 derame et des plans are poste ax archives de 1e Mairie de CHANGES pour y être terne à La disposition de tarte persame intéressée. 

  

   

FI Forte de cette rie, cera aMicré perdent ine durée émiaun d'un mois, 45. 5 Brécriptios awmuelles l'installotion est soeur ds. 

sera adressé à da 

  

Ur robèe-vertal reste l'accmplissurent de ces farali ère Direction - Dre Siren, 

  

Fréfechre - 2: 

  

      

SRRT sers MTIMÉ en farrenene de Éeon visible des ladite Srstanation Éficiaire de L'autorisation, 
Às portant à La commisssnee du puËlic L'autorisation sncordée aux Stés are SEFONERIES Dr IR sera inséré aux Trois de celeri 

  

M le Scoréièire Géérl de l'Aube, à CHAVENES, M. 'ngpecteir des ere tests, Soit dargés en ce qui le cire, de l'enécutien du précent abs 
   

    

   
       

de PAR ax ARE, Hi. le Directeur département 
l'égricutare, 6. le 

vecteur Géprturentel des 
1 Je JORCEUEL. 

. Le directeur dénartenetal 

   

      

Pour expééitio 

   


